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SAGE Sélune approuvé le 20/12/2007

Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

Eaux usées des 
collectivités 

17 M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement EU  
•  agglomérations de plus de 2000 EH 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R342, 343 
346, 347 et 350 

L C   

Eaux pluviales 
des 

collectivités 
5  M�* 

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  en particulier sur le littoral 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R342, 343 L C  

 Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 

23 M�* 

18 

Réduction des apports en fertilisant par le renforcement des 
bonnes pratiques agricoles 
•  Appliquer l'équilibre du phosphore sur les plans d'épandage des boues de STEP 
(R346, 347 et 350) 

W A 
C  

21 Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 

UH sauf R342 
et 343 

W A  

Transferts 

25 M�* 
23 

Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les 
pollutions par ruissellements, érosion ou drainages 

zones propices 
à l'érosion sur 

les bassins Sée 

et Sélune 

W A � 

 Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation / restauration / entretien de cours d'eau 

•  en particulier décloisonnement et/ou déchenalisation sur l’Airon, le Beuvron, la 
Sélune amont et le Thar 

UH  C 

P 

  
  

Rivières 

28  M�* 

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 
•  Sélune : Arasement des deux barrages hydroélectriques et restauration de l’axe 

migrateur 

R348  C 
P 

  
  

 Connaissance 

Connaissance 

0,1 M�* 
39 

Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 

dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

R342, 343, 347, 

349, T05 
 

I 

C 
A 
E 

� 

 Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  SAGE Sélune 

UH  C  

Autres : 6 M�  ; Total UH = 104 M� 
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

Eaux usées des 
collectivités 

12  M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement EU  
•  agglomérations de plus de 2000 EH 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R281,282, 
283,286,289 et 

R290,291 
L C   

Eaux pluviales 
des 

collectivités 
3 M�* 

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 
•  Mesures de type incitatif (par exemple primes ou pénalité pour la gestion des 
ouvrages de stockage) et réglementaire (par exemple zonage pluvial) 
•  en particulier collectivités littorales 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R289, 290, 291 L C  

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

18 
Réduction des apports en fertilisant par le renforcement des bonnes 
pratiques agricoles 
•  Masses d’eau souterraines 3308 et 3502 

W  
A  

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 

23 M�* 
19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : 
conversion agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 

•  plan d'action dans les BAC prioritaires (masse d’eau souterraine 3308) 

� A C 
E � 

21 Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 

Ouest de l’UH 

W A  

Transferts 

40  M�* 

23 
Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les 
pollutions par ruissellements, érosion ou drainages 

zones 
d'érosions sur 

les bassins des 
ME R281, 282, 
283, 286 et 288 

W A � 

Protection et restauration des milieux 

Rivières 

12  M�* 
25 

Travaux de renaturation / restauration / entretien de cours d'eau 

•  en particulier décloisonnement et déchenalisation sur les cours d’eau de plaine 
UH L C 

P 

  
  

Zones humides 

et littoral 
1,4 M�* 

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides 
•  et gestion hydraulique, en particulier des marais de la Dives 

ME R 289 et 

291 et partie 
aval des ME  

R 282, 284, 287 
et 288 

 C 

P 

  
  

Connaissance 

Connaissance 
0,2 M� 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

R282, 284, 289, 
290 et 291 

 
I 
C 
A 
E 

� 

Autres : 3,7 M� ; Total UH = 96 M� 
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Familles de 

mesure 

 M

G 
Mesures clefs Localisation 

M 

O 

S

D 

 Réduction des pollutions ponctuelles 

2 

Amélioration des traitements et/ou des capacités des STEP 
•  traitement bactériologique des STEP du littoral de 2 000 à 10 000 EH sur la 
base des profils de vulnérabilité 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R323, R331, 
R332  

L C  Eaux usées 
des 

collectivités 

7,8 M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement EU  

•  agglomérations de plus de 2 000 EH 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

 

R320, 321, 322 et 
 R323,331 ,332 

 C   

Eaux pluviales 
des 

collectivités 
4 M�* 

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  en particulier sur le littoral 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R323, R331, 
R332 

L C  

Industries et 
artisanats 

9,4 M�* 
8 

Réduction des rejets polluants chroniques de l’industrie et de l’artisanat 
•  collecte des eaux usées des ports de plaisance 
•  rénovation/modernisation de stations d’industrie alimentaire 
•  amélioration efficacité de traitement d’’industrie chimique 

UH, en particulier 
R328 et 354 

L I � 

 Réduction des pollutions diffuses agricoles 

18 
Réduction des apports en fertilisant par le renforcement des bonnes 
pratiques agricoles 
•  ME souterraine 3308 

Nord-Est de l’UH W A  Apports de 
fertilisants et 

pesticides 

28 M�* 19 
Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : 

conversion agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  plan d'action dans les AAC prioritaires (ME souterraines 3101, 3308, et 3402) 

Nord et Nord-Est 
de l’UH 

� A C 
E � 

Transferts 
27 M�* 21 

Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  effort particulier sur ME souterraine 3308 

Nord-Est de l’UH W A  

 Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation / restauration / entretien de cours d'eau  
•  en particulier décloisonnement, déchenalisation et lutte contre le piétinement 
des berges par le bétail sur les cours d’eau de tête de bassin  

UH sauf 
 R323, 326, 327 

et 331 
 C  

P 
 

Rivières 
9,2 M�* 

26 
Animation, diagnostics, études, suivi sur la restauration et l’entretien des 
cours d’eau. 

UH  C 
P 

 

 Protection et restauration des milieux 

31 

Entretien et/ou restauration de zones humides 
•  Programmes de restauration, d'entretien et de gestion hydraulique des mêmes 
zones 
•  Acquisitions foncières, notamment des points bas dont la maîtrise hydraulique 
est déterminante 

Zones humides 

sur bassin aval 
des ME R322, 
323, 324, 326, 

327, 328 et 331 

L C 

E 
 

Zones 

humides et 
littoral 

24,6 M�* 

32 
Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les ZH 
•  Dispositif contractuel pour favoriser le maintien des grandes zones humides 
arrière- littorales et de l’isthme du Cotentin et du Bessin 

Zones humides 
arrières littorales  
C9 et C10, et sur 
bassin aval des 
ME R322, 323, 

324, 326, 327, 
328 et 331 

L C 
E 

  
  

 Connaissance 

Connaissance 

0,2 M� 
39 

Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 

dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

320, 322, 326, 

327 et 329 
 

I 

C 
A 
E 

� 

 Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  réalisation du SAGE Douve-Taute et concertation avec le SAGE Vire 

UH  C  

Total UH = 110 M� 
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Familles de 

mesure 

MG
  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des STEP 
•  Traitement bactériologique des STEP de 2 000 à 10 000 EH sur le littoral 
•  Zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R311, 312, 
360 

L C  
Eaux usées 

des 
collectivités 

54 M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement EU  

•  agglomérations de plus de 2000 EH 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R311, 312, 
360 et R292, 

301, 308, 309, 
310 et 311 

L C   

Eaux pluviales 
des 

collectivités 
11 M�* 

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  en particulier sur le littoral 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R311, 312, 
360 

L C  

Industries et 
artisanats 

12  M�* 
9 Réduction des rejets polluants chroniques de l’industrie et de l’artisanat UH  I � 

 Réduction des pollutions diffuses agricoles 

18 
Réduction des apports en fertilisant par le renforcement des bonnes 

pratiques agricoles 
•  Appliquer l'équilibre du phosphore sur les plans d'épandage des boues de STEP 

R 292, 301, 
308, 309, 310 

et 311 
W 

 
A 

C 
 

Apports de 

fertilisants et 
pesticides 

86 M�* 
19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : 
conversion agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  plan d'action dans les BAC prioritaires (ME souterraine 3308) 

Nord et Est de 
l’UH 

� A, C 
E � 

21 Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) UH W A  

Transferts 
69 M�* 

23 
Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les 
pollutions par ruissellements, érosion ou drainages 

zone propice à 
l'érosion sur 

les bassins de 

l’Orne et de la 
Seulles 

W A � 

 Protection et restauration des milieux 

Rivières 
28 M�* 25 

Travaux de renaturation / restauration / entretien de cours d'eau 
•  en particulier déchenalisation de nombreuses têtes de bassin de l’Orne amont, la 
Mue et la Seulles ;  

•  décloisonnement sur la Mue, la Seulles, l’Orne aval et moyenne et ses principaux 
affluents) 

UH sauf 
 R 302 et 305 

 C 
P 

  
  

 Connaissance 

Connaissance 
0,6 M� 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

17 masses 
d’eau 

 

I 
C 
A 

E 

� 

 Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  réalisation des SAGE Orne aval Seulles, Orne moyenne et Orne amont 

UH  C  

Autres : 0,8 M�  ; Total UH = 262 M� 
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Familles de 

mesure 

 M
G 

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 

Amélioration des traitements et/ou des capacités des STEP 
•  Traitement bactériologique des STEP de 2 000 à 10 000 EH sur le littoral sur la 
base des profils de vulnérabilité 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

Arrière des 
masses d’eau 

littorales 
L C  

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement EU  

•  réhabilitation des branchements particuliers en zone urbaine littorale 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

Arrière des 
masses d’eau 

littorales  
R 333, 335 et 

336 

L C   

Eaux usées des 
collectivités 

39 M�* 

6 
Amélioration de l’ANC 
•  résorption des poins noir en zone littorale L C  

Eaux pluviales 
des 

collectivités 
8 M�* 

7 
Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  en particulier sur le littoral 

Arrière des 
masses d’eau 

littorales 

L C  

Industries et 
artisanats 

16  M�* 
9 

Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•  branche : chimie 
•  collecte des eaux usées des ports de plaisance 

Arrière des 
masses d’eau 

littorales 
R334, 336b, 

337, 359 

L 
C 
E 
I 
� 

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 

fertilisants et 
pesticides 

10  M�* 

17 Diminution des pertes de pesticides lors des manipulations 3507 W A � 

Transferts 
17 M�* 

21 Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 3507 W A  

Protection et restauration des milieux 

Rivières 

3,5 M�* 
25 

Travaux de renaturation / restauration / entretien de cours d'eau  

•   Maîtrise du bétail sur les berges des cours d'eau : création de clôtures et 
d’abreuvoirs (en cours sur l'ensemble des cours d'eau sauf Divette et Saire) 

R333 et 334  A 
  
  

Zones humides 
et littoral 
1,0 M�* 

31 

Entretien et/ou restauration de zones humides 
•  et gestion hydraulique, notamment des zones humides arrières littorales 
(classées Natura 2000) 
•  Acquisitions foncières (notamment des zones humides arrières littorales) 

Zones humides 
arrières 

littorales  C3, 4, 
7 et 8 

L 
C 
E 
P 

  
  

 Connaissance 

Connaissance 
0,3 M� 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

R334, 336b, 
337, 341, 359 

 
I 
C 

A 
E 

� 

Total UH = 94 M� 
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

Eaux usées des 
collectivités 

15 M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement EU  
•  réhabilitation des branchements particuliers en zone urbaine littorale 
•  agglomérations de plus de 2000 EH 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R277 L C   

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  en particulier sur le littoral 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 8 du SDAGE) 

R277 L C � Eaux pluviales 
des 

collectivités 
5  M�* 

8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers 3213 � 
C 
P 

A 
� 

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 
4,2 M�* 

17 Diminution des pertes de pesticides lors des manipulations 3213 � 
C 
P 
A 

� 

Transferts 

6,0 M�* 
23 

Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les pollutions 

par ruissellements, érosion ou drainages 
• enherbement des axes de ruissellement 

Têtes de  bassin, 
affluents rive 

droite de la 
Touques   

W A  

 Connaissance 

Connaissance 
0,1 M� 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

R275, 276, 277, 
278 

 
I 
C 
A 
E 

� 

Autres : 5,3 M� ; Total UH = 36 M� 
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Familles de 

mesure 

 M
G 

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

Eaux usées des 
collectivités 

7,0 M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement EU  
•  agglomérations de plus de 2000 EH 
•  zone d’influence de la pollution microbiologique  (carte 7 du SDAGE) 

 
R 313, 316, 317, 318, 

319 et R356 
 C   

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

18 
Réduction des apports en fertilisant par le renforcement des 
bonnes pratiques agricoles 

UH W  
A  

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 

12 M�* 

19 
Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : 

conversion agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  plan d'action dans les BAC (masse d’eau souterraine 3308 et 3402) 

Nord de l’UH � A C 
E � 

21 Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) UH W A  

Transferts 
19 M�* 

23 

Développement d'aménagements et de pratiques 

agricoles réduisant les pollutions par ruissellements, 

érosion ou drainages 

zones d'érosions du 
bassin versant 

W A  

Protection et restauration des milieux 

Rivières 
4,6 M�* 

25 

Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  en particulier déchenalisation et décloisonnement du cours de la Vire 

moyenne, et gestion hydraulique des biefs dans sa partie aval classée en 
MEFM (R318 et R356) 

R 317, 318, 356, 319 et 
les masses d’eaux 

petits cours d’eau 
 C 

P 

  
  

Connaissance 

Connaissance 

0,4 M� 
39 

Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de 

substances dangereuses pour la définition d’action visant leur 
réduction 

3 masses d’eau  
I 

C 
A 
E 

� 

Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  réalisation du SAGE Vire et concertation avec le SAGE Douve -Taute 

R314, 317, T06  C  

Autres : 9,1 M�  ; Total UH = 52 M� 

SAGE Vire en élaboration


